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AUJOURD'HUI, LIRE: 
L'AFFAIRE HUMBERT-CRAWFORD 

Les interrogatoires, - i .Quelques anecdotes 
amusantes. — Les fugitifs toujours introuva
bles. — Bruit d'un prochain coup de théâtre. 
s- L'enfant mystérieux d'Ascq ; 

—o— 
LA CATASTROPHE DE LA MARTINI

QUE : L'activité volcanique du Mont Pelé. 
— Une usine engloutie sous la lave. — Le 
Nord de l'Ile évacué ; 

NOUVELLES POLITIQUES : Réunion des 
groupes de gauche. — M. Bourgeois accepte 
d'être candidat à la présidence de la Cham
bre. — Une combinaison ministérielle ; 

LA GREVE DES TABACS : Origine du 
conflit et revendications des grévistes. — 
La situation ; 

site, dans l'entourage du tzar, à laisser ve
nir les marins français à Pétersbourg. On 
craignait la contagion révolutionnaire. 
Mais que faire contre la force des choses ! 

Un immense espoir chante au cœur du 
peuple russe, sur l'air de notre Marseil
laise. 

Eugène POURNIERE. 

LA GUERRE SUD-AFRICAINE 
serait conclue ; 

La paix 

L'AFFAIRE CATTEAU, DE TOURCOING 
ON COUR D'ASSISES : Un détournement de 
165.00 U francs. 

Le CiiaBi/Espéranee 
Les acclamations dont les populations 

russes ont salué noire présid-unt. nos ma
rins, notre Marseillaise, nie donneraient 
s ingulièrement à réiléchir al j'étais le 
tzar. Seulement, si j'étais tzar, peut-être 
liien que je ne serais pas capabie de léllé-
cVriir. 

Songez que voilà un peuple qui est tenu 
dans la nuit et le si lence. Toutes les 
lueurs qui annoncent le réveil des intelli
gences sont aussitôt et impitoyablement 
éteintes : si bien que parfois" les (lam
beaux deviennent des torches dans un 
pays où toute clarté est proscrite. 

Et à ce peuple tout frémissant d'impa
tience contenue ù peine par la menace du 
louai, de te. feitewirn m» «en U potence ; à ce 
peuple remué, jusque dans ses profon
deurs les p lus ignorées, par le frisson 
d'attente que nos pères ont connu dans 
les dernières années de la monarchie ab
solue" ; à ce peuple, on permet, on ordon
ne d'acclamer le président d'une Républi
que, les soldats d'une République, le 
chant libérateur d'une Républ ique I... 

La Marseillaise, vous ne . savez pas ce 
que c'est, mes amis, vous qui n'avez pas 
connu les temps de si lence et de servitu
de. Rappelez-vous, je parle à ceux qui 
avaient J'àge d'homme au temps de Tor
dre moral, rappele?.-vous de quelle â m e 
les républicains la chantaient en secret, et 
de quelle fureur la poursuivaient les maî-
li'ss d'alors, ceux-là mômes qui, aux élec
tions d'hier se sont dit plus républicains 
et p lus libéraux que nous . De quelle joie 
l'adolescent que j'étais en lançait à plein 
gosier les deux premières syl labes au nez 
des sergents de ville ! et de quelle vitesse 
éperdue il me fallait galoper devant leur 
poursuite furieuse 1 

Eh bien, à l'étranger, partout où l'on 
est encore en monarchie, et surtout en 
Russie, où l'on est plus en monarchie que 
partout ailleurs, la Marseillaise* est le 
ohant proscrit que fredonnent ceux qui 
espèrent en la liberté. C'est sur l'air de la 
.Marseillaise que les socialistes des pays 
qui attendent encore la République di
sent leur espérance du monde nouveau. 

La Marseillaise éclatant dans les rues 
de Pétersbourg, y songe-Uon ? Ses échos 
parvenant entassés dans les cachots de la 
forteresse Pierre et Paul, coupables peut-
•Hre de l'avoir fredonnée ! Ali ! de quelle 
lumineuse espérance ont dû être envahis 
ces martyrs 1 

Cet espoir ne sera pas trompé. 
Pour cette fois, le chant de guerre aux 

tyrans, autorisé ou plutôt imposé, par la 
politesse internationale, n'a fait tomber 
nulle muraille, n'a brisé nulle chaine. 
Mais il a retenti dans les rues d'une ville 
où seuls les rigodons vides de pensée, et 
les hymnes religieux plus vides encore, 
étaient jusqu'à ce moment seuls permis. 

On l'avait vidé de ses paroles guerriè
res, notre hymne révolutionnaire. Seu les 
les musiques officielles en ont scandé le 
rythme mâle et ardent. Mais qui ne sent 
que même, et surtout ainsi, notre air li
bérateur convenait mieux à la secrète 
pensée qui travaille les cerveaux actifs du 
malheureux peuple russe t Aux paroles 
de Rouget de Liste, chacun des opprimés 
du vaste et si lencieux empire substituait 
de toute son âme les cris de sa douleur et 
les appels de son espérance. Ce chant de 
guerre contre l'envahisseur étranger de-
venait-ainsi un appel à la libération de la 
tyrannie nationale. 

Tandis que les villages affamés se ré
voltent, et que les cosaques lacèrent à 
coups de fouet les malheureux qui de
mandent du pain, la Marseillaise retentit 
dans toutes les pensées, elle bat la mesu
re du chant intérieur dont les martyrisés 
soutiennent leur héroïsme. 

Dans la nuit sinistre où rampent des 
larves aspirant à l'humanité, une lueur 
a brillé qui ne s'éteindra plus . Ce n'est 
pas notre force armée qu'étreignaient les 
Russes dans la personne de nos marins. 
C'était l'idée qui nous ftt libres il y a; un 
siècle. 

RIPOLIN RACOLEUR 
A la nouvelle que M. Léon Bourgeois 

serait le candidat des gauches à la prési
dence de lu Chambre, M. Deschanel a eu 
un moment de défaillance : pouvait-il lut
ter contre la personnalité de l'ancien pré
sident du conseil ? Quels titres mettre en 
rigard de la carrière politique du candi
dat des groupes républicains ? Ne valait-il 
pas irtieux se retirer que de courir à une 
défaite certaine ? 

M. Deschanel s'est ressaisi : il a été re
pris d'un amour violent pour la sonnette 
préside/nielle qu'il casse avec tant de vir
tuosité. 

Dans ses rêves, il voit le fauteuil qui lui 
tend ses bras dorés : il le lui faut coûte 
que coûte. 

Et les plus singulières démarches ne 
lui ont pas coûté. 

— Puisque les députés semblent «ouf 
disposés à ne pas venir d moi, courons 
chez eux, s'est dit M. Deschanel. 

Aussitôt, il s'est mis en campagne : il a 
porté sa carte chez les députés réélus : 
les nouveaux élus n'ont pas encore tous 
leur domicile d Paris : M. Deschanel a 
parcouru les hôtels de la capitale : il s'en 
est fallu de Irien peu qu'on ne le vit. dans 
les gares, attendre l'arrivée des Irains, el 
courir, tel les bagottiers, derrière les voi
tures ramenant un nouveon député. 

Puis ce furent des envois de billets de 
théâtre, des promesses de déjeuners mi
rifiques. 

hypnotisé par le but à atteindre, M. 
Deschanel ne voit pas le ridicule et la pué 
rdité de ce racolage forcené : il y perd le 
peu d'autorité qui lui restait. 

Le meilleur moyen à employer pour 
conserver le fauteuil, c'était de bien pré
sider, avec esprit et impartialité : M. Des-
cftatteT eft tt été fncîrTWrofr* pCT<TWrnr*tjiH»s#p• 
ans. Qu'il cède la place à mieux qualifié 
que lui . 

moment des détonations pour persuader au 
professeur qu'il avait tué un homme. Excel
lente blague dont les cinq complices s'esclaf
fèrent à l'avance ! Tout se passa conformé
ment à ce programme. Le professeur, pâle 
comme sa chemise, mais très ferme, ferma 
les yeux uu commandement et tira au hasard. 
-Son adversaire se laissa tomber et fit le mort. 
Il te fit à la perfection, car lorsqu'on l'invita 
à se relever, •— la farce étant jouée, — on s'a
perçut nue la balle de son adversaire lui était 
entrée dans la poitrine par le sternum et hii 
avait traversé le cœur. 

Gu tachai r a dit avec raison : 
— Sur le terrain ce ne sont ni les épées, ni 

les pistolets qui tuent ; ce sont les témoins. 

DETROUSSEURS CAPITALISTES 
La journée du lundi 2 juin sera celle de la 

paix, s'il faut s'en rapporter aux nouvelles et 
aux prévisions qui nous arrivent Ce Londres. 

Quelle paix, la paix dans te crime ou dans 
la justice t 

Il semble qu'on ne puisse plus espérer que 
tes vainqueurs feront aux pauvres Boers dé
cimés, Ja grâce de l'autonomie ; et cette atro
ce guerre de spoliation et d'extermination,qui 
restera dans l'histoire, comme nn des pires 
attentats au droit des gens et des plus abo
minables forfaits du régime capitaliste, va 
donc aboutir ù regorgement des deux mal
heureuses petites républiques, coupables seu
lement, avec leurs mines d'or, d'être appa
rues aux yeux des déti-ousseurs de la haute 
finance britannique, comme une proie facile 
et sûre ! 

Et tandis que, partout, l'opinion publique 
a clamé sa révolte, son indignation et son mé
pris, pas un gouvernement n'a eu l'énergie de 
se lever et de rappeler le peuple anglais « ses 
traditions historiques et au respect de l'hu
manité. 

Si le Transvaal et l'Orange sont immolés, 
l'Humanité en gardera longtemps une bles
sure dont son flanc saignera. Ds pareils bri
gandages impunis ravalent la conscience pu
blique. Allez-donc parier de conciliation entre 
les classes, de solidarité entre les nations, 
d'équité et d'amour entre les hommes, quand 
insolemment triomphe ainsi la force brutale ! 

Que de barbarie encore sous la friperie de 
notre civilisation ! Le mot « fraternité » traî
ne aujourd nui dans notre vocabulaire, com
me un oripeau romantique de 1848 ou 1789 ; 
et ceux qui se dressent encore comme tes 
apôtres de 1 arbitrage et du désarmement, ap-
l r i » n i i i - -ni r ~ --• i ii i —IIIUM m 

CHRONIQUE 

A PROPOS DE MILLIONS 
Ut héritage de cent milllans. — Deux avenu»-

La Rentrée des Chambres 
Coup d'oeil rétrospectif. — Les dernières ba

tailles électorales. — A propos d'un duel. 
— Les plaisanteries macabres. 

Les dernières batailles électorales n'ont 
donné lieu qu'à un seul duel. C'est peu. Nous 
étions habitué à voir les querelles personnel
les se multiplier en pareilles occasions. Les 
candidats seraient-ils devenus plus calmes 
ou plus raisonnables ? Nullement ; mais l'a
bus de l'invective en a notablement diminué 
la portée. On se bat moins en France parce 
qu'on y est moins qu'autrefois sensible aux 
attaques et à l'outrage. Je crois qu'on le re
grettera et que les mœurs y ont perdu en po
litesse. Maintenant tes chefs de parti ne vont 
plus sur le pré, mais des bandes d'Apaches 
interviennent dans les délibérations des réu
nions publiques. 

Les journaux affectent la discrétion quant 
aux cartes qui amenèrent sur le terrain M. 
Rouquier-Ricard et M. Cecccldi, ancien secré
taire de Henri Maret, si bien qu'on se deman
de, en se rappelant les ouragans d injures dé
chaînés durant la période électorale sans 
qu'aucune effusion de sang.en soit résultée, 
à quelles extrémités avaient pu se livrer ces 
messieurs. Le certain, c'est que l'autre jour, 
encadrés de témoins, ils se sont rencontrés 
sur le plateau de Chatillon pour vider leur 
querelle le pistolet à la main. M. Rouquier-
Hicard a été atteint d'une balte en pleine poi
trine. Le projectile s'est logé dans le poumon, 
n'a pu être extrait ; et le blessé transporté ù 
l'hôpital, inspire de vives inquiétudes à ses 
amis. 

A ce propos on constate dans la presse pa
risienne une émotion où il y a de la surprise, 
comme si ce dénouement douloureux violait 
une habitude et ressemblait à un abus de con
fiance du destin. On est moins attristé qu'é
tonné du résultat II semble très naturel à 
tout le monde que ces messieurs se soient 
battus et presque inexplicable que, s'étant 
battus, l'un d'eux ait été blessé. Un journal 
imprime que « les conditions de la rencontre 
ne faisaient pas prévoir un si terrible résul
tat. .. 

C'est pousser loin l'optimisme que de ne 
pas admettre la possibilité d'un malheur 
dans des conditions qui rendent ce malheur 
presque inévitable. Les deux adversaires 
étaient séparés par une distance de vingt pas, 
armés de pistolets de tir à âme rayée et dis
posaient pour le feu d'un commandement en 
quatre temps. Il n'en faut pas davantage pour 
assurer deux morts, et le cas s'est produit des 
deux adversaires tombant a la fois. Mais on 
s'imagine volontiers dans la foute que les 
duels au pistolet sont des duels pour rire, 
qu'on y brûle seulement de la poudre, qu'il 
n'y faut voir que comédies organisées pour la 
galerie.On a vu des témoins acculés à la né
cessité d'une rencontre imposer le pistolet 
aux combattants •< afin d'éviter toute blessure 
légère ». Cette hérésie est si généralement 
répandue qu'on a vu des témoins terminer 
gravement un procès-verbal de combat par 
cette mention étourdie : » Deux balles ont été 
échangées sains résultat, ainsi qu'a avait été 
convenu. » 

Pas d'erreur plus funeste. Il y a deux mois, 
en Allemagne, des habitués de brasserie eu
rent à intervenir dans une querelle entre un 
officier et un professeur. Rien de bien grave. 
Les témoins se disposaient à arranger l'affai
re quand la malheureuse idée leur vint de 
s'amuser aux dépens du professeur. On ima
gina de faire battre les deux adversaires au 
pistolet, en allongeant la distance et avec un 
commandement très rapide, pour éviter toute 

ant une langue autour d'eux incompris*", et 
faisant devant la foute qui nasse sans s'ar
rêter, de vains gestes inaperçus. 

Et pourtant ils sont artificiels, de pure con
vention, sans consistance, faits de menson
ges, de veulerie, de malentendus et de préju
gés les antagonismes dont nous crions les 
tourments et l'angoisse. Nous pourrions par 
l'accord de toutes les volontés robustes et 
droites, mettre fin aux conflits qui sèment 
notre route de ruines et de deuils. 

Ce sera l'œuvre du Socialisme, le jour où le 
Socialisme aura conquis lame de tous tes 
travailleurs. 

MASSACREUR 
Le sergent Hoff est mort. D'enthousiastes 

panégyristes saluent sa mémoire. 
Aux avant-postes, devant Vincennes, il 

tua de sa propre main, plus de trente soldats 
prussiens, qu'il allait surprendre la nuit f 

Je me rappelle certaine nouvelle de Coppée, 
je crois, à moins qu'elle ne soit de Daudet. 
Elle montre un soldat, en grand garde, enve
loppé de silence et de nuit. Et il songe il 
rêve à tous ceux qu'il a laissés, là-bas, si loin 
obéissant à l'appel de ses chefs.... Reverra-t-
il la petite maison, s'asseoira-t-il encore à la 
table familiale '?... Quelle douleur pour sa 
mère, pour sa fiancée, s'il était tué... 

Celui-là est un Français : la situation nous 
apparaît profondément tragique, et un léger 
spasme dé pitié nous crispe à la gorge... 

Si c'était un Prussien, un Allemand ? EsU 
ce que vraiment, notre organisme se modifie
rait immédiatement, est-ce que la sauvagerie 
atavique de l'âge de pierre — si admirable
ment exposée dans le petit livre de Georges 
Rivière — nous remonterait au cerveau T... 

Oublierions-nous, soudainement, que les 
êtres humains sont tous faits de fibres, de 
nerfs, de moelles identiques, et que la souf
france et la mort sont pareilles, en quelque 
lieu qu'ils aient pris naissance ?.... 

N'est-ce pas toujours effroyable, ce glisse
ment reptilien de l'homme qui veut tuer 
l'homme, ce halètement après la mort d'un 
autre ?... 

Certes, le sergent Hoff n'est pas responsa
ble de ces atrocités. Tout lui inculquait ce de
voir, l'ordre de ses chefs, les félicitations 
qu'on lui prodiguait. • 

Il semble que, depuis ces temps, quelque 
chose ait changé dans la conscience : ce qui 
semblait indiscutable apparaît douteux. Sur 
les exploits une tache rouge s'étend et trouble 
la vision ordinaire. 

Dans tes temps futurs, peut-être pas trop 
éloignés, la silhouette des héros à la façon d» 
sergent Hoff se reculera dans une sorte d'om
bre, â côté des formes préhistoriques dea 
massacreurs de prisonniers. L'embuscade, 
égorgeuse de celui — qui ne se défend pas, — 
étonnera nos enfants autant que nous sur
prennent des mœurs de Caraïbes. 

Soyons moins fiers de ces hauts faits qui, 
pour la conscience, sont de basse et barbare 
besogne. 

possibilité d'accident. L'officier, instruit de 
Je comprends qu'on ait longtemps hé- J ces intentions consentit à se laisser chou- au 

KAISER COURTISAN 
Un procès sensationnel va venir devant le 

tribunal régional de .Leipzig-. 
M. Diederich, éditeur, et M. Lcewenfeld, tra

ducteur des œuvres de Tolstoï, comparaîtront 
le 4 juin devant cette juridiction sous l'inculpa
tion de sacrilège et d'outrage aux institutions 
ecclésiastiques. Le corps du délit n'est autre 
que la c Réponse au Saint-Synode •, de l'admi-

i rable écrivain. 
Je voudrais bien savoir en quoi la protestante 

Allemagne peut souffrir d'une volée de bois vert 
appliquée aux pontifes de l'Evangile orthodoxe ? 

Il est vrai que c'est, pour Guillaume II, ua 
moyen comme un autre de faire sa cour à Ni-

l colas. 

Depuis tantôt un mois, en a-t-on fait défiler 
de* millions et des millions, par dizaines et 
par centaines, sous les yeux des .ecteurs Je 
lotrnaux 1 

Il y a vraiment de quoi faire tourner la tête a 
pas mal de pauvres diables qui sont éblouis par 
cette sarabande fantastique de richesses miri
fiques, où dansent pêle-mêle, tableaux de maî
tres, hôtels, châteaux, diamants et perles, fa-
fiots aux'vignettes alléchantes, vignobles, etc., 
sois la baguette conductrice de Mme Humbert, 
la Sémiramis de l'escroquerie. 

Cette somme de cent millions rappelle un très 
curieux procès introduit en i86q, devant la ire 
chambre de Paris, contre le gouvernement fran
çais par une demoiselle Cotton, (d'Epinal), se 
disant héritière de Jean Thierry, décédé a Ve
nise en 1676. Or, la succession Thierry, en ca
pital, accru des intérêts composés s'élevait à la 
bagatelle de cent millions .... et des centimes. 

1 Jean Thierry, — disait I' «Echo de l'Aisne», 
qui relatait ce 1 affaire, — était l'un des nom
breux enfants d'un cordonnier de Château-
Thierry» à l'une de quatorze ans, il s'enfuit, à 
1 insu de ses pan 1.1s, pour courir le monde. Un 
de ses compagnons d aventure lui ayant laissé 
une belle fortune, il vint s'établir à Venise, où 
il mourut, en appelant à sa succession les frè
res et les soeurs qu'il pouvait avoir. 

• Après avoir napi certaines sommes à des 
faussaires qui se i lisaient passer pour héri
tiers de Jean Thiv.i, , ta Banque de Venise vou
lut attendre que la justice se fût prononcée. 

• Vint 17g?, Bonai; me détruisit la Républi
que de Venise, et s'empara du Trésor public. Il 
avertit même le Directoire, le 11 floréal an V, 
que le Sénat lui avait 1 -mis la succession Thier
ry, s élevant alors à 20 millions. 

» Plus de 300 individus ont, jusqu'à ce jour, 
élevé des prétentions a cette succession, mais 
tous ont été déboutés. 

» Mlle Cotton, prétend établir qu'elle des
cend en ligne directe de Jean Thierry, et que 
les pièces établissant sa filiation, ne présen
tent aucune lacune. » 

L histoire de ce Jean Thierry est merveilleuse. 
Simple domestique dans une auberge «délia 

Toxre » à Breacia, Jean Thierry y fit la connais
sance d'un client, richissime négociant grec, 
• • • • r Tissa* * teur. 

Il sut rendre de tels services à son maître que 
ce dernier n'ayant aucun héritier direct, le fit 
son légataire universel par testament- en date 
du 1er août 1636, rédigé en l'étude de Me Santa-
raida, notaire à Corfou et dont la minute fut en
suite transportée a Paris, chez Me Acloque, 
noraire. 

A son tour Thierry fit un testament en faveur 
de sa famille, originaire de Lorraine, divisée 
en trois branches, une tésidant à Battes, l'au
tre en Lorraine, ia troisième privilégiée en 
Champagne : « J'appelle à ma succession, dit-
ii, les Thierry de Champagne, c est-à-dire les 
hls de mo» père, né François Thiarry et de 
Mme ma mère Françoise Bnce, pourvu qu ils 
soient du lit dont je suis né, etc. » 

Comme bien on le pense, Mlle Cotton, n'était 
pas la première a revendiquer cette succession. 

En 1675, le sénateur Mora, exécuteur ttfta-
mentaire de Jean Thierry, décédé à Venise, fit 
payer trois cent mille livres d'acompte à trois 
employés du bureau des affaires étrangères de 
France, Burgeoin, Ruelle et Cossier, qui ayant 
falsifié leurs actes de naissance, se présentè
rent comme héritiers. 

La fraude fut découverte et 1e gouvernement 
vénitien éconduicit par la suite les autres pré
tendants qui surgirent. En 17S2, une commis
sion spéciale, renvoya 364 catégories d'héritiers. 

En 1707, Bonaparte était à Gratz et comme il 
manquait d'argent pour son armée, il somma le 
Sénat vénitien de lui remettre la succession 
Thierry. Ce qui fut fait croit-on. Depuis, cepen
dant les tribunaux français ont jugé que notre 
pays ne pouvait être considéré comme respon
sable des millions de Thierry à l'égard des héri
tiers de ce dernier. 

Mlle Rosalie Cotton, déboutée de sa demande 
contre l'administration des domaines en 1869, 
intenta une action contre le Trésor public. 

Une autre demanderesse surgit alors, Ma
dame Eugénie Séguin, épouse Lhuillier, celle-
ci appartenant à la branche de Champagne, 
préférée et privilégiée au testament. 

Le tribunal se déclara incompétent ; et son 
incompétence maintenue par jugement,la cause 
fut portée devant le Conseil d'Etat qui débouta 
les plaideurs de leurs prétentions. 

Cette décision a mis fin aux espérances de 
douze à quinze cents personnes résidant en 
France en Algérie, en Italie ; nous ne sachons 
pas que depuis 1877 l'affaire ait été reprise à 
nouveau. 

Mme Humbert en aurait sûrement tiré autre 
chose que des actes de procédure ! 

Puisque nots parlons d'aventurière, il nous 
faut profiter de notre incursion dans le passé, 
pour exhumer deux intéressantes figures d'aven
turières de haute marque dont les exploits fi
rent grand bruit à l'époque 

Il s'agit tout d'abord d'une dame Thérèse 
Saulnier, femme d'un ancien préfet de l'Empire, 
ancien référendaire a la Cour des Comptes qui 
signait « archiduchesse Thérèse d'Autriche, 
marquise de Boissy », et qui eût un fils dont 
Napoléon III fut le parrain. 

Séparée judiciairement de son mari qui s'en 
alla habiter l'île Maurice, Thérèse Saulnier en
tra au Conservatoire, y obtint un prix de chant 
et de violoncelle, débuta à Londres sous le nom 
de Mme de Genlis, puis à Genève sous le nom 
de Mme Lagrange et enfin à Marseille, sous 
le nom de Mme Stellani. Dans cette dernière 
ville.elle déclara à l'état civil deux enfants sous 
de faux noms, puis épousa à Bruxelles, le mar
quis de Boissy, médecin homeeopathe, marseil
lais honorablement connu à Marseille et dont 
le frère était supérieur de l'ordre des Prémon
trés sous le nom de Père Edmond. 

La vie large menée par les époux de Boissy 
à Paris, tes réduisit aux pires expédients et ils 
commirent bientôt de graves escroqueries qui 
motivèrent leur arrestation. 

Au tribunal, elle déclara se nommer Thérèse 
Jaurès, fille naturelle reconnue de M. Jaurès 
négociant, frère de l'amiral et de Mlle de Car-
daillac. Elle reconnaît avoir reçu 400.000 francs 
de dot de sa mère et avoir épousé le 30 décembre 
I8SI , M. Saulnier, sous-préfet d'Epemay. 

« Parmi les victimes des époux Boisry, la 
plus curieuse, — dit un journal de l'époque, — 
est assurément M. Antoine f'avarel, courtier 
pour les ventes d'immeubles, qui a successive
ment prêté aux prévenus jusqu'à 136.000 fr. ; 
ce témoin fait une déposition qui donne la clef 
des prétentions de Thérèse Saulnier à être ar
chiduchesse d'Autriche. Voici l'ingénieux récit 
fait au trop naïf Favaret... • 

« L'archiduchesse d'Autriche, Thérèse, ayant 
contracté un mariage secret, devint enceinte et 
dissimula ia grossesse. Prise des douleurs de 
l'enfantement pendant un bal, elle disparut une 
heure et... retourna danser. L'enfant qu'elle mit 
au monde, c'était moi,disait Madame de Boissy, 
en racontant cette histoire émouvante à M. Fa-
varel. L'empereur d'Autriche ayant tout appris, 
pardonna. L'enfant fut élevé à Paris ; il lui re
venait trente ou quarante raillions, montant de 
la cession du Tyrol, faite à ia couronne d'Autri
che par l'archiduchesse Thérèse. Cette somme, 
ajoutait la fausse archiduchesse, doit m'être 
payée à raison de 800.000 francs par mois lors
que j'aurais atteint l'âge de quarante ans. Mais 
1 empereur, dans sa bonté, a décidé d'avancer 
de deux années l'époque du remboursement. 
Or, j'aurai trente-huit ans dans quelques mois.» 

« Le pauvre Favarel, — comme les dupes de 
Mme Humbert, — coupa dans le pont et donna 
des avances sur cette « crawforderie » autri
chienne. ' 

Naturellement les dupes furent nombreuses, 
et les pauvres pigeons ne purent rien sauver de 
leurs plumes 

Thérèse Saulnier fut condamnée ainsi que 
son époux chacun à cinq ans de prison, 1.000 
francs d'amende, cinq ans d'interdiction des 
droits civiques et de famille et à l'insertion du 
jugement sur les registres de l'état civil. 

On cite, sur cette aventurière de haute volée, 
la curieuse anecdote suivante : 

« Au début de sa carrière artistique, elle fit 
connaissance d'un danseur que l'Europe a con
nu, Donato, qui n'avait qu'un bras et qu'une 
jambe. Elle tomba éperdûment amoureuse de 
ce phénomène de la chorégraphie, qui ne tarda 
pas à mourir dans une petite ville voisine de 
Beaucaire. Elle lui fit de magnifiques funé
railles. Elle loua à raison de 20 francs par tête 
des pleureuses, qui suivirent le convoi de Do
nato. Elle-même, les cheveux épars, la toilette 
en désordre, alla jusqu'au cimetière et jeta sur 
le cercueil tes fleurs que Donato aimait '. > 

Enfin pour terminer signalons sans insister 
autrement l'arrêt de la cour de Rouen qui con
damna la princesse Marie-Isabelle de Bourbon, 
nièce de la reine d'Espagne, ainsi que son mari, 
« le sieur Perkins », la première à la restitu
tion d'une somme de 39.000 franc* escroquée à 
Mme Meilaan, maîtresse d'hôtel, rue Balxac à 
faïUeffiitaiiiiliaMite par corps fixée à deux ans, 
et le second à u î t i de prison. 

Comme on le voit, rien n'est nouveau sons le 
soleil et Mme Humbert et ses comparses les 
Daurignac, ne nous ont donne, dans leur dilet
tantisme d'escrocs, qu'une édition, revue, cor
rigée et considérablement augmentée de ce qui 
s'est fait en d'autres temps : 

L'histoire se renouvelle... et les dupes aussi. 
C. LE SUR. 

4 — 
PROCBSSIOX. 

Il est des pays oit la fol sait garder des allures 
aimables. A Erhlemacli, dans le Luxembourg, par 
exemple. Là a lieu chaque année la procession 
dansante, ainsi nommée parce que tous ceux qui 
y prennent pari doivent sauter trois pas en avant 
eUdeux pas en arrière, depuis le pont de la Sure 
jusqu'à l'église paroissiale où se trouvent les re
liques de saint Willebrod. Cette procession a eu 
lieu dimanche. Elle a été fort animtV. 

Singulière façon d'honorer un saint, me direz-
vous. Sans doute. Mais la loi qui saute en vaut 
bien une autre, et sur le chemin du Paradis il y 
a avantage à n'être pas boiteux. 

FEMME FORTE. 
Mme Hetty Gieen. qui passe pour la plus riche 

des Américaines, a aujourd'hui soixante ans. Ce 
qui ne l'empêcne pas d'être d'attaque .comme on 
dit. Récemment, èlie demandait à la police de son 
pays la permission de- porter constamment sur 
elle un revolver. Cette permission lui a été accor
dée. Or, savez-vous contre qui elle se réserve de 
faire usage de son arme ? Contre les hommes de 
loi. le vous assure que je n'invente rien. 

Mme »3reen est devenue orpheline en 1S65. De
puis cette époque éloignée, elle n'a pas pu faire 
liquider la succession de son père. 

Les avoués, prétend-elle, veulent tout dévorer, et 
ils la menacent constamment- Elle dit encore 
qu'elle craint plus les hommes de loi que les anar
chistes, lesquels l'ont toujours traitée avec beau
coup d'humanité. 

—o— 
PANDORE VOLEUR. 

Les gendarmes grecs ne sont pas des gens sé
rieux.... 

Qu'apprenons-nous ! un certain nombre d'entre 
eux. chargés de la ffarde d'un des châteaux du 
roi de Grèce, n'ont rien trouvé de mieux que de 
« faire » l'argenterie rovale. 

L'un deux fut assee imprudemment délégué au
près d'un bijoutier. Ce dernier l'a fait arrêter par 
un officier de la garde. 

Si les «endormes se metlenl à voler, les voleurs 
seront obligés de se mettre gendarmes ! 

THBSE HUMBERT. 
Un fureteur vient de retrouver la thèse pour le 

doctorat soutenue, devant la Faculté de droit de 
Paris, par celui qui devait iftre un jour sénateur 
inamovible, ministre de la justice et, enfin, pré
sident de la Cour des comptes de son pays : nous 
avons nommé M. Guatave-Amédée Humbert. 

Dans cette thèse, qui traitait des Conséquences 
des condamnations pénales, reiain-emenl à la 
capacité des personnes, le jeune aspirant docteur 
s'étendait longuement sur les conséquences des 
faux en matière d'écritures publiques, des ex
torsions d'argent, et exposait finalement le régi
me des bagnes en l'an de grâce de 1845. 

M. Humbert y parlait aussi des délits et des 
peines en Grèce, à Rome et en France, rappelait 
certains procès célèbres de l'antiquité, notamment 
celui du petit concussionnaire Verres, et celui — 
peut-être plus curieux encore — de cet Hadrianus 
Cleolias qui. 4 Bysance, s'était fait inscrire, pen
dant dix années, sur les tablettes publiques, pour 
une douzaine d'héritages, qui devaient atteindre 
dix millions de deniers, — ce qui lui permit de 
ruiner plus de trente marchands de l'Asie-Mi-
neure... après quoi ce voleur s'enfuit et ne fut 
retrouvé que mort. 

Et c'est ainsi que les bons esprits se forment et 
s'instruisent à la lecture de la vie... des grands 
hommes 

Nouvelles à la Main 
Tu me regardes bien, mon cher Toto, fait gen

timent M. Bldouret. Pourquoi? 
— Parce que... Dis. monsieur, comment peut-

elle, mam' Bidoaret, Un mener par le nez I Ten 
a pas t.. 

»0S DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

1^. A f f a i r e 
HUMBERT- CRAWFORD 

LE SCEAU DES CRAWFORD 
Paris, 31 mai. — Mme Parmentier, tenant 

de l'avoué du Havre, qui avait été très souf
frante à la suite des derniers événements, est 
partie, hier soir, pour se rendre a Paris. 

Elle vient afin de rendre visite à son mari, 
avec lequel elle a obtenu l'autorisation de-
communiquer. 

Le cachet des Crawford, dont il a été ques
tion i propos des fameuses enveloppes dépo-
séfs dans le coflne-fort aux cent millions sym
boliques, était resté chez M. Parmentier. • 

.Sa femme l'a emporté avec elle afin de-K 
remettre au juge d'instruction, qui a expri
mé le désir de l'avoir en sa possession. 

EVE OU ADAM 

Un de nos confrères a raconté que Mme 
Humbert. pour des motifs mystérieux, avait 
trompé l'état-civil et déclaré la naissance 
d'une fille, Eve Humbert, alors qu'elle avait 
mis au monde un garçon. 

A l'appui de cette histoire, on fait remar
quer la taille élevée de l'héritière des Hum
bert. « l'isolement dans lequel on la tenait et 
te soin que l'on prenait de ne point la laisse* 
fréquenter des jeunes flltes ». 

A la maison Doucet, dans tes ateliers eVli 
l'essayage, on a beaucoup ri de tout cals. 
Lhabilleuse qui a essayé à Mlle ffumberl 
force robes de soirée et de bal, la plupart déV 
colletées, n'a pour sa part, pas le moindre? 
doute sur le sexe de sa cliente. 

Ce qui est vrai. c'«st que Mlle Humbert, 
revêtue d'habits masculins, pourrait à la ri
gueur passer pour un garçonnet. 11 est possi
ble que sa mère l'ait ainsi déguisée pour fa
ciliter la fuite de la famille et dépister tetvcov 
riosités. 

L'ANCIEN MINISTRE GUERTN 
M. Leydet, juge instructeur avait 1 iinia» 

que bier, comme nous l'avons dit, M. Goéria, 
avocat-ù la Cour d'appel de Paris.. 

M- Guérin n'a pu se rendre, hier, a u cabi
net du juge . 

Nous croyons connaître les questiom» qtzt 
lui seront posées. 

Mme Humbert, ainsi que cet» a lieu pour 
tes grosses affaires, avait la coutume d'avoir 
plusieurs avocats connus pour présenter des 
observations dans tes procès en cours. 

M* Du Buit, qui choisissait ses collabo
rateurs, avait tout d'abord prié M. P.... , per
sonnage politique des plus influents et ancien 
ministre, d'intervenir dans une instance con
tre tes frères Crawford. 

On s'imagine de cruelle façon Mme Hum-
bert eût exploité l'intervention de ce grand 
avocat. 

M* P très clairvoyant, prétexta une 
trop grande occupation pour décliner IMfra 
de M* Du Buit. 

Celui-s'adressa alors & M. Guérin. L'an
cien garde des sceaux, nouveau venu au Pa
lais, n'en connaissant pas tes détours, prit le 
dossier que lui tendait son bâtonnier. Il s s 
présenta à la première chambre du tribunal 
et apporta rautorité de sa parole et aussi de 
sa situation nu service de la cause de Mme 
Humbert. 

M. Guérin serait d'ailleurs, demeuré le col
laborateur de M* Du Buit, si l'on en juge par 
les apparences. 

Le 9 mai, jour où M. Ditte, président dd 
tribunal civil, rendit, a la requête d'un créan
cier, la fameuse ordonnance portant ouvertu
re du coffre-fort. M. Guérin attendait la sor
tie des nvocats et avoués du cabinet du pré
sident Il fut abordé par M» Du BuiL qui lut 
dit : « Je suis très occupé, veuillez donc, je 
vous prie, aller annoncer à Mme Humbert le 
résultat des référés ; elle attend dans se. veH 
ture, place Duuphine. » 

M. Guérin remplit fidèlement cette mission 
de confiance. 

Ces différents faits ayant été portes 4 ml 
connaissance du juge, oelui-ei à jugA utl** 
d'interroger l'ancien garde des sceaux. 

UN COUP DE THEATRE 
Où est la Humbert ? 

Simple affaire d'escroquerie au début, vos» 
ci maintenant, à mesure que l'on fouate te 
passé et que l'on déterre les morts, que dette 
extraordinaire aventure Hurnbert-CiTrsvtord 
devient une grande affaire politique. 

Un bruit venu on ne sait d'où — «-/n»n»»a 
tous les bruits qui circulent depuis un mois 
— met en jeu, à cette heure, des pei-sonnage* 
considérables. D'ici à quelques jours, dit-on, 
des documents probants, tels que des lettre* 
et clichés photographiques, révéleront tes na
tations de M. Humbert, le père, avec un des 
hommes d'Etat les psus haut placés de est 
temps. 

Et c'est uniquement dans ce but, ajoute-t
on, que l'Affaire a été lancée. On a procédé 
méthodiquement, patiemment, graduant l'in
térêt et ménageant la curiosité du public ain
si que dans un roman feuilleton. Et lorsque 
cette curiosité sera à son comble, que la pas
sion du public aura atteint te maximum de 
l'intensité, alors, la bombe fera explosion. 

On dit encore — et de tous tes bruits qui 
courent la ville c'est, peut-être, le plus sé
rieux — que Mme Humbert est & Pari» ou, 
tout au moins dans les environs. Et on en 
donne des raisons diverses dont quelques-
unes, il faut l'avouer sont excellentes. Mme 
Humbert, femme pratique, avisée, n'aurais 
jamais quitté la France avec quelques œn* 
taines'de mille francs en poche. Elle n'a pas 
eu te temps de réaliser une très grosse som
me. Si son projet avait été de quitter la Fran
ce, elle aurait pris ses dispositions bien avant 
la date du départ. D'autre part, avec la vie 
mystérieuse qu'elle menait, vie en partie dou
ble et dont une partie échappait même aux 
siens, comment ne pas admettre, qu'à part M 
logis de la rue de Douai, qu'elle avait loué 
sous un nom supposé, elle n en possédait pas 
un second, un troisième, où elle vit, a cette 
heure, à l'abri de danger ? 

Tout de même oe ne sont que des supposi
tions.. Le certain, affirment d'aucuns, c'est 
qu'à l'étranger ou à Paris, Mme Humbert, 
est tranquille. On ne U dacauvrira pas. Om 
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